
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 
Bolton-Ouest, tenue le lundi 11 décembre 2023 à 19 h à l’Hôtel de Ville situé 
au 9, chemin Town Hall, Bolton-Ouest, avec webdiffusion interactive. 
 
Sont présents :  
Margarita Lafontaine, conseillère nº 1 
Marie-Blanche Richer, conseillère nº 2 
Loren Allen, conseiller nº 3 
Eddy Whitcher, conseiller nº 4 
Gilles Asselin, conseiller nº 5 
Nancy Lanteigne, conseillère nº 6 
Formant quorum sous la présidence de Denis Vaillancourt, maire. 
 
Sont également présents : 
Maike Storks, directrice générale et greffière-trésorière 
Livia Bienvenue, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
Jules Varin, responsable de l’urbanisme et inspecteur municipal 
Martin St-Jacques, responsable de la voirie et des infrastructures 

____________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. AVIS DE CONVOCATION 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
4. ADOPTION DU BUDGET 2024 
5. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-

2025-2026 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET ET SUR LE PROGRAMME 

TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
7. LEVÉE DE LA SÉANCE 

____________________________ 
 

1. 
AVIS DE CONVOCATION 

 
La directrice générale mentionne que l’avis de convocation de la présente 
séance a été signifié à tous les membres du conseil conformément à la loi. 
 
Le maire fait une allocution préalable à la présentation du budget. 

____________________________ 
 

2. 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Les membres participants à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est ouverte par le maire à 19 h 05.   
  
Le maire s’adresse aux personnes présentes.   

____________________________ 
 

329-1223 
3. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Margarita Lafontaine 
APPUYÉ PAR : Marie-Blanche Richer 
ET RÉSOLU : 
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D’ADOPTER l’ordre du jour en ajoutant une période de questions avant 
l’adoption du budget 2024 au point 4 et une autre avant l’adoption du 
Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2024-2025-2026 au point 5. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
____________________________ 

 
330-1223 

4. 
ADOPTION DU BUDGET 2024 

 
La directrice générale présente le Budget 2024. Le maire permet une 
période de questions avant l’adoption du budget. 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Margarita Lafontaine 
APPUYÉ PAR : Gilles Asselin 
ET RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER, tel que déposé, le budget de la Municipalité de Bolton-Ouest 
pour l’exercice financier 2024, tel que présenté ci-après : 
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QUE le document explicatif du budget déposé soit publié dans le bulletin 
municipal La Source et sur le site Web de la Municipalité.  
 
Des copies du document explicatif du budget ont été mises à la disposition 
du public avant le début de la présente séance. 
 
Le maire appelle le vote : 
 
Ont voté en faveur : Margarita Lafontaine, Loren Allen, Eddy Whitcher, Gilles 
Asselin, Marie-Blanche Richer 
 
Ont voté contre : Nancy Lanteigne 
 
EN FAVEUR : 5    CONTRE : 1 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
____________________________ 

 
331-1223 

5. 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-2025-

2026 
 
La directrice générale présente le Programme triennal d’immobilisations 
2024-2025-2026. Le maire permet une période de questions avant 
l’adoption du programme triennal d’immobilisations (PTI). 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Eddy Whitcher 
APPUYÉ PAR : Loren Allen 
ET RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER le Programme triennal d’immobilisations pour les années 
2024-2025-2026 tel que déposé et présenté ci-après : 
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QUE le document explicatif du programme triennal d’immobilisations 
déposé soit publié dans le bulletin municipal La Source et sur le site Web de 
la Municipalité.  
 
Des copies du document explicatif du programme triennal 
d’immobilisations ont été mises à la disposition du public avant le début de 
la présente séance. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
___________________________ 
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6. 

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET ET SUR LE PROGRAMME 
TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 
Le Conseil tient une période de questions au cours de laquelle les personnes 
présentes peuvent poser des questions à ses membres exclusivement sur le 
budget et le programme triennal d’immobilisation. 
 
Des copies de l’ordre du jour ont été mises à la disposition du public dès le 
début de la présente séance. 

____________________________ 
 

332-1223 
7. 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Margarita Lafontaine 
APPUYÉ PAR : Gilles Asselin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
De lever la séance. Il est 21 h 04. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Maike Storks, OMA                   Denis Vaillancourt 
Directrice générale et             Maire 
greffière-trésorière          
         
 
 
ATTESTATION 
 
La signature du présent procès-verbal par le maire équivaut à la signature 
par celui-ci de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 du 
Code municipal. 
 


